
• " » teuWou applique q o'après la promulgation 
de Ut loi sur le recrutement. 

1^ cas où les engagements volontaires ne 
suffiraient pas aux nécessités des troupes colonia-
l e 8 . J>*>»«» '" l«>»-4 l e la flotta, a .caleront* et.' 
' " T*v!t*.fc<* <M*w>n que le tirage au sert 
prinTBTpfr l a n M v e l le loi. aérait mainten 
m * u r e jtonrénaauon après les opération 
"•" de rtvnuon pour les hommes recoi 
Ildes. 

Ce tirage nu tort aurait pour but de fournir aux 
n é c e s s i t é a i y o u s venons de nteiuionnsr. 

Le* prayaMB numéros de liate pou rmttnt eeula 
Ktre destaMk peui les trouons- co lon ia l*»* le ser* 
vice duultjuipaajts de la (lotte. 

K» on {a i «ciiMMiia le.? cli.speaer« «pur raisons 
d« festin, larttota additionnel mirant a été 
adopté:' 

« La déchéance de la dispense pourra être pro
noncée par les tribunaux civils, aoit à la requête 
du ministère public, soit sur la demande des inté
r ê t s » . » 

• I t H M 
La commission relative a la loi municipale a 

entendu MM. Marcel Hardie et Dupré au sujet d'nn 
amendement dont ils sont les auteurs et qui 
tjud a rétablir, en les appropriant à la loi actuelle, 
les articles 70 et 71 de la loi de 1837 instituant des 
commissions syndicales pour les communes possé
dant des biens indivis. 

La commission a décidé d'adopter cet amende
ment. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L i s SALAIRES KN A L L E M A C M . . — La q u e s 

t ion d e s salaires , e n France , est l 'une d e 
ce l l e s qui préoccupe Je plus j u s t e m e n t l'opi
n i o n . 

Klle j o u e un rôle important d a n s l 'éco
nomie commerc ia le et industriel le d e notre 
p a y s . Si l es g r è v e s n'ont point d'autre c a u s e . 
d'autre part la surélévat ion d e s produits de 
l'ubrieal ion française peut , dans une notable 
proport iou . être attribuée aux taux d e s 
salaires . 

.Non pas que nous song ions un seul ins
tant à trouver les salaires payes aux ouvriers 
français trop é l evés proport ionnel lement au 
cuùt d e l 'ex is tence . Nous savons trop ce 
qu'il en coûte pour v ivre , m ê m e très éco 
n o m i q u e m e n t , dans notre pays pressuré par 
l e s impôts de toutes s o r t e s : mais n o u s t e 
n o n s à constater la différence entre ce que 
g a g u e l'ouvrier al lemand et le salaire, encore 
insuffisant, d e l 'ouvrier français. 

L e journal de Hambourg vient de publier 
l'article suivant sur lequel nous attirons l'at
tent ion. 

Il s e peut qu'avec le maigre salaire accuse 
par ce journal, l 'ouvrier a l lemand m o i n s sur
chargé d' impôts que le notre , ait encore la 
vie plus facile que celui-c i . 

Voici l'article en quest ion : 
« Dans les journaux qui se passionnent folle

ment pour la nouvelle politique douanière, il 
est de nouveau question du erand essor du tis
sa "e dans te Voi^tland saxon. » 

. \ l'appui de cette assertion, on avance qu un 
tisserand d'étoffes de flanelle peut achever en 
km* jours ile,i.r pièces de soixante aunes cha
cune qui lui rapportent huit mmr» 110 francs). 
Dans les tissus mi laine, le tisserand ne peut à 
ia vérité obtenir plus de six marcs l 7 fr. 50I de 
salaire par de irrands efforts de travail. Par 
contre dans les étoffes de laine pour robes, la 
rémunération du travail est plus considérable 
attendu qu'elle peut atteindre jusqu'à 13 marcs 
I16 fr K ) pour la fabrication de cent aunes par 
semaine déduction faite des frais pour les épeu-
l e 8 et le montage de la chaîne. . 

. Le journal du matin de / e t t a u , si justement 
P l i m n é t e n t et digne de foi dans l'examen d'un 
„ , rpi, état de choses, donne à entendre qu on 
ne «eut fabriquer en huit jours cent aunes d e-
toffes de laine que par un travail journalier de 
fluinze à seiz« i>e u r e s - e t encore avec le secours 
d e la majeure partie du dimanche. • 

' > n conséquence, la main-d'œuvre se redui 
rait à un p«u plus de 8 marcs par semaine pour 
•m travail de douze heures. Kn présence de tels 
ïa tt et dé la comparaison é t a b l i par les fabri
cants du Voigthwd, j u g e s compétents sur cette 
««"st ion. comment peut-on encore parler d un 

éve ôppement n o t n W dans cette branche de 
rindustrie textile, sur les produite manufactu
rés de laquelle on s'est plu a augmenter les 

- r 0 i F t , l e à d d ° S e . " é g a r d s , que signifient les 
droite* sur les choses de première nécessite au
près de pareils salaires. » 

Ains i d o n c , il ressort d e c e s a v e u * q u e si 
l ' U l e m a g n e fait à notre fabrication u n e c o n -
curr«nce g tnujour* cro i s sante , tai modic i té de 
salaire» de s e s t isserand* > contribue pour 
une b o n n e part ; m a i s on voU a u » i que les 
«ndustriels Lxom se plaignent de Total de 
" u " i n d u s t r i e et q u e s'ils luttent contre nous 

* e c s u c c è s , ce la t ient abso lument aux char-
i è f q u i noue écrasent « M * H h mmêrtuM 
îje leur fabrication. 

763 à Nice. 
Hausse générale sur la France. 
Une dépression assez forte existe sur le Pas-

de-Calais. 
H a u j m « i r te Sod-onest et le Nord. 
P l S ^ y * * 1 ! 1 * : T * n t variable, beau temps. 
TeqJPrntor» douce. 

CDMNiqiJB_ LOCALE 
R O U ^ A I X 

•» *J0*iJo1» d e mat ières premières â Koubaix . 
nr- Hier, vendredi 14 mais!, une nffiire três-int*-
ressante pour les Roubaisiens est venue devant le 
tribunal correctionnel de Bruxelles. Il s'agit d'in
dividus habitant la frontière, poursuivis pour recel 
de matières premières volées a Koubaix. 

On trouvera plus loin le compte-rendu des dé
bats qui nous est envoyé par un de nos correspon
dants particuliers. 

Commiss ions munic ipales . — La deuxième 
commission eet appelée à se réunir, demain lundi, 
à trois heures du soir, pour délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 

1* Fixation du traitement de M. Peltier, préposé 
en chef de l'octroi ; 

2° Caisse des victimes du travail; 
3° Modifications à apporter au tarif de l'octroi 

en vue de compenser la diminution des ressources 
provenant de certaines exonérations. (Urgent). 

4° Octrois. Suppression. (Proposition de M. Mo-
reau); 

5» Création d'un hôpital maritime pour les en
fants malades ; 

G° Augmentation du personnel de la police; de
mande d'un crédit; 

7* Octroi. Réclamations de M. Ruffelet, syndic 
de la faillite des tramways de Roubaix-Tourc'oing. 

Chronique art ist ique. — Samedi à I heures, 
les portes du palais de l'Industrie, à Paris, se sont 
refermés sur le dernier envoi admis au salon de 
cette année. 

Notre concitoyen M. J.-.J. VVeerts, qui ligure sur 
la liste des maîtres chargés de la décoration artis
tique de l'Hôtel de Ville, et dont tous les journaux 
de Paris ont écorché le nom en publiant la nouvelle, 
a envoyé au Salon une grande toile, composition 
d'une simplicité de ligne superbe, titre : Saint 
François d'Assise, étant prêt a rendre l'esprit, se 
fait transporter à Sainte-Marie-de-Portiuncule. 
Plus, un très beau portrait d'homme. 

A c a d é m i e d e mus ique . — Nous rappelons 
qu'un exercice musical sera donné par les élèves 
de l'Académie de musique, dimanche 10 mars, à 
onze heures et demie, dans le salon de l'Hôtel-dc-
Ville. 

gea même le tranchet contre sa poitrine. Le gar
de-champêtre n'hésita pas à saisir son bras et 
tâcha de paralyser ses mouvements. Il j parvint 
après une lutte corps a corps de plus de dix mi
nutes, dans laquelle il courut risque d'être mortel
lement frappé. Clarin put enfin être-maîtrisé.H a 
été amené vendredi matin à la gendarmerie de 
Roubaix. 

Les r o i s de a eu velles » continuent. Toutes les 
nuits des inconnus s'introduisent dans les cours 

Res maisons et enlèvent ces ustensiles dont la dis-
arition gène beaucoup les ménagères. La nuit 
ernière, on e n a pris plusieurs dans la rue Neuve 

et dans la rue du Moulin. Les voleurs sont irisai* i-
sables. 

— Trois cents briques environ ont été volées la 
nuit dernière dans une maison ea construction de 
larued'léna. Ces briques appartiennent à M. Del-
croix, entrepreneur, ;i Wattrelos. 

U n petit g a r ç o n de cinq ans, Léon Olivier, 
jouant hier à midi avec ses camarades, est tombé 
sur la brouette d'un marchand de poissons, rue de 
Lannoy, et s'est légèrement blessé au front. 

L'enfant a reçu les soins de M. Denis, médecin. 

TOURCOING 
Le patronage Sa int -Joseph A M o u v e a u x don

nera une Mirée très amusante à ses membres ho
noraires les 16, 23, 24 et 30 mars. 

f 
Acc ident . — Un jeune homme a et.' 

aujourd'hui à midi, par un cheval. 

renversé, 

D e n i e r des éco l e s ca tho l iques . — Dimanche 
10 mars, en la chapelle des Carmélites, rue Saint-
Antoine, une quête sera faite au prolit de l'Œuvre 
au sa\ut qui sera chanté à cinq heures. 11 y aura 
sermon par le R. P. Randon, d e l à Compagnie de 
Jésus. 

U n e g r è v e . — Ce matin, à neuf heures, une 
vingtaine d'ouvriers, du tissage de M. Mathon-
Masson, Grande-Rue, se sontmisen grève. Ils re
fusent de faire un nouvel article aux conditions 
qu'on leur propose. 

U n h o m m e écrasé.—Aujourd'hui, vers 1 h. Ij2 
de l'après-midi, un ouvrier menuisier, Jean Ver-
faille, suivait la rue Notre-Dame, pour se rendre à 
son travail, lorsqu'il fit un faux pas et tomba sous 
les roues d'un tombereau d'ébouage. 

Le lourd véhicule passa sur son corps et lui 
écrasa la poitrine. On releva le blessé pour lui don
ner des soins, mais tout secours fut inutile. Ver-
faille expira cinq minutes après. 

Le cadavre a été transporté & l'Hôtel-Dieu. M. 
Bayart, médecin-légiste, a constaté la rupture de 
six côtes; le foie et les poumons sont éerasr'-s. 

La tête porte la tracé" de plaies profondes. 
Verfaille laisse une veuve et six enfants; il était 

â g é de 40 ans. 

Mort subite . — Ce matin, M. Roussel, rentier, 
rue Decrême, est tombé mort dans la rue Saint-
Jean. Il a succombé à la rupture d'un anévrisnie. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 15 mars, minuit 40. 

La pression barométrique est de 3S3 »'/"• à 
Boulogne. 

U n e triste affaire. — Deux frères, X... et J..., 
habitant le Haverdi, s'étaient pris de querelle, il y 
a huit jours, pour une question de détail dans leurs 
affaires commerciales. X... , d'un caractère violent 
et irascible, se répandait en invectives contre J..., 
plus jeune que lui, et le menaçait de le battre ; 
J... avait dû s'enfuir plusieurs jours pour éviter les 
effets de sa colère. X... tourna alors sa rage contre 
les objets qui l'entouraient et les brisa l'un après 
l'autre. J... saisit un instrument aratoire et en 
frappa inconsciemment X.,. qui reçut deux coups, 
l'un au front et l'autre à la nuque. 

X... avait repris immédiatement son travail et 
pendant six jours, bien qu'il souffrît beaucoup à 
la tête, il refusa de se soigner et d'appeler un mé
decin. 

Vendredi, X... fut forcé de garder le lit ; depuis, 
il est en proie à une fièvre violente. Le médecin a 
constaté qu'il a l'os frontal brisé ; son état est 
inquiétant Une enquête est ouverte. On juge du 
désespoir de I... et de sa famille. 

P e u x accidents . — Deux ouvriers dégorgeurs. 
employés dans des peignages, ont été, hier, victi
mes d'accidents. 

L'un, René Béraye, de la maison Amédée Prou-
vost. rue du Fort, a eu deux doigts d e l à main 
droite écrasés dans un engrenage; l'autre, Alphonse 
Terrien, de l'établissement Vinchon, aeu les chairs 
de la main droite arrachées. Ils ont et*1 tous deux 
conduits à l'HôtebDieu. 

U n cordonnier de Croix, J.-B. Otarin, étant 
rentré ivre, jeudi, chez lui, avait cherché querelle 
à sa femme, et, s'armant d'un tranchet, menaçait 
de l'en frapper, ainsi que les voisins, qui étaient 
venus s'interposer entre eux. 

Le garde-champêtre Ueparis, appelé aussitôt, 
voulut desarmer Clarin. Ceiuirci lui résista et diri-

11 a reçu un coup de pied à la tête; la blessure ne 
présente heureusement aucune gravité. \ 

M. Clayes, pharmacien, lui a donné lespremieis 
soins. 

Le n o u v e a u r e c e v e u r d e P o n t - à - M » r c q . - f 
Le brigadier des douanes, Philippe, de service à 
la gare de Tourcoing, est nommé receveur à 
Font-à-Marcq. 

V o l de l inge . — U n malfaiteur, resté inconnu, 
s'est introduit, la nuit dernière, dans la ojwir de la 
maison de M. J.-B. Beuque, rue de Paris, et a 
pris du linge déposé sur des cordes. 

Objets t rouvés . — Un roubaisien, Adolphe 
Renseigne, demeurant rue des Feuillants.a trouvé, 
hier, à Tourcoing, un grand chien de chasse, roux 
et blanc, qu'il tient à la disposition du propriétaire. 

— Un enfant de neuf ans, Albert Flipo, rue de 
Tournay, a trouvé,près de sa maison,une cravate 
en soie,que ses parents ont remis au commissariat 
central. 

L I L L E 
Conse i l munic ipa l . — M. Basquin signale les 

dangers, qui résultent pour les promeneurs du 
bois de la Deûle, du tir de l'Esplanade. M. le 
maire répond que ce péril lui a été signalé déjà 
et qu'il a immédiatement adressé une réclamation 
à l'aAorité militaire. 

M. le Maire met sous les yeux du conseil les 
résultats de la souscription ouverte pour la réali
sation du premier quart de l'emprunt. 15.:186 obli
gations étaient émises : 18.424 ont été souscrites, 
soit environ un sixième en plus. Il consulte le 
conseil sur l'opportunité d'accepter toutes les 
obligations souscrites, en laissant toutefois aux 
intéressés la faculté de réduire leurs souscriptions 
d'un sixième. Ce magistrat est en outre d'avis 
d'émettre des titres nominatifs au gré des sous
cripteurs. 

M. J.-B. Desbonnet, président de la commission 
des finances, partage les vues de l'administration 
et les appuie. Il demande que la répartition soit 
faite du 30 mars au 5 avril , et que la réduction ne 
porte que sur des souscriptions de six obligations. 

Le conseil adopte ces propositions. 
Le conseil autorise le remboursement de six 

coupons périmés d'une obligation de l'emprunt de 
180^. 

E x p o s i t i o n agr ico le d 'Amsterdam — Par 
arrête en date du l*r mars 1884, le ministre de l'a
griculture a institué une commission pour facilitar 
la participation de nos nationaux à l'exposition 
internationale agricole qui doit se tenir à Amster
dam du 25 août au 0 septembre 1884. 

Parmi les membres de cette commission dont la 
liste figure au Journal officiel de ce jour, nous re
marquons MM. Bouffet, secrétaire général de la 
préfecture du Nord, et M. Dubar, secrétaire géné
ral de la Société des agriculteurs du Nord. 

L e s t é l éphones . — L'Ami du Peuple affirme 
d'une façon formelle que l'installation d'un réseau 
téléphonique reliant Douai à Lille vient d'être dé
finitivement décidée. 

Les travaux commenceront sous peu et, dans 
quelques semaines, les Douaisiens pourront tran
quillement converser à 33 kilomètres de distance, 
avec leurs excellents voisins de Lille. 

U n e affaire g r a v e à Li l l e . — On vient d'ar
rêter une ménagère, Mme Bailly, née Catherine 
Brame, âgée de 53 ans, gouvernante chez MM. 
Bonnet frères, cultivateurs, rue du Bleu-Mouton, à 
Lille. Cette femme aurait détourné, dans une part 
de succession,confiée à ses patrons, treize ou qua
torze obligations dont le total s'élève à plus de 
6.0U0 fr. Ella a fait des aveux complets. 

Elle déclare n'avoir détourné que cinq obliga
tions qui auraient été vendues à des personnes de 
Lille, MM. Vanhout, demeurant rue de la Vignette, 
et Sailly, marchand de tabac, rue de Molinel, les
quels ont parfaitement agi de bonne foi en ache
tant lesdites obligations, qui, du reste, étaient frap
pées d'opposition. 

Les obligations volées appartenaient à une dame 
Balle, rentière, demeurant rue du Bleu-Mouton, 
morte récemment, laquelle les avait confiées à MM. 
Bonnet frères, cultivateurs, avec charge de les lui 
remettre à un moment donné. 

La propriétaire étant décédéo, la gouvernante 
des fermiers avait cru l'occasion bonne pour s'at
tribuer quelques-unes des obligations contenues 
dans l'enveloppe déposée chez ses maîtres, sachant 
que ces derniers ignoraient absolument en quoi 
consistait leur dépôt. 

C'est par un calepin, retrouvé dans la poche 
d'une robe ayant appartenu à Mme Balle, calepin 
saisi par un héritier de cette dernière, M. Jules De-
lobel, et sur lequel étaient inscrite tes numéros de 
chacune des obligations, qu'on a en connaissance 
du détournement. ' 

Les héritiers de la défunte : sa belle-fille, habi
tent Qhilliestre (Hantes-Alpes), et M. Delobel, ré
sidant à Lille, ont alors dépose une plainte.qui n 
donné lieu à une enquête, habilement menée par 
M. Magnero, commissaire de police du 4e arrondis-
tesnent 

Il convient de faire ressortir ici la parfaite 
honorabilité des patrons de la coupable, MM. Bon
net frères, plus affligés que personne du m ils» il 
commis dans leur maison. - * 

T e n t a t i v e d e meurtre. — Hier, à 6 h. l\2 du 
soir, Maria Dass, dans un accès de jalousie, a 
donné un coup de couteau dans le bras droit de 
son concubin, François Loos, âgé de 34 ans. La 
blessure est peu grave. La femme a été arrêtée. 

Escroc en photographie . — Le courtier en 
photographie dont les exploits étaient signalés 
dans les environs depuis quelques mois, a été dé
couvert. C'est un sieur Maurice Richard, âgé de 
25 ans, demeurant rue des Douze-Apôtres. 11 a été 
dénoncé par le sieur Deroo, directeur de la Société 
des familles, au préjudice duquel il a commis une 
escroquerie. 

Richard faisait souscrire une somme de 20 fr. 
donnant droit à un portrait chez un photographe 
de Lille. 

Quand le souscripteur se présentait chez le pho
tographe, il s'apercevait qu'il avait eu affaire a un 
escroc et que ses 20 francs étaient perdus. 

Maurice Richard a été conduit à la maison 
d'arrêt. 

La police n'a pas fait droit à sa revendication 
de fils de Prince é.ui, à^ses yeux, ne permettait pas 
qu'en l'incarcéra. 

A s s o c i a t i o n financière. — Trois amis, Charles 
Denis, courtier de commerce, Alexandre Penin et 
Pierre Astruc, voyageur de commerce s'étaient 
réunis pour vivre aux dépens des autres. 

Nos trois hardis filous se sont présentés hier rue 
des Rogations, chez M™* Malice, lui proposant de 
leur avancer 400 fr. pour retirer de la gare de 
Lille un paquet de titres de rentes qui leur était 
adressé. 

Cette dame ref usa,et les trois escrocs, persistant, 
firent la même tentative auprès de M. B..., rue 
Nationale. 

Là, ils furent plus persuasifs, car M. B.. . con
sentit et alla faire délivrer le fameux paquet contre 
une somme de 240. 

Puis, plein de confiance, il complète la somme 
de 400 fr. sur la remise en garantie de quatre ti
tres de rente de 500 fr. chacun, deux de la Ban
que roumaine et deux de la Banque générale. 

Ce n'est qu'après le départ dus individus, que 
M. B... eut l'idée de consultar un agent de change, 
qui lui dit que les titres qu'il avait en garantie 
étaient bons tout au plus à tapisser sa chambre. 

M. B... fort désappointé, se mit à la recherche 
deses voleurs et les retrouva dans un estaminet. 

Ils déclarèrent avec aplomb que les titres leur 
étaient envoyés par un nommé B . . . , receveur de 
rentes, rue Milton, 40, à Paris. On les fouilla et on 
les trouva porteurs de : 1" 23obligations de 500 fr. 
de la Banque générale du crédit, 8 obligations des 
Huitrières d'Ostende, 5 actions de 500 fr. du Comp
toir central de France, (j actions du Comptoir finan
cier et industriel de Paris, à 500 fr. 

Sui te d e l ' ivresse . —Une servante, domiciliée 
rue du Sec-Arambault, allait se jeter à l'eau près 
du pont Napoléon, lorsque deux militaires l'em
pêchèrent d'accomplir son suicide. 

Cette fille était dans un état complet d'ivresse. 

Tribunal correctionnel de Bruxelles 
Audience du vendredi 14 mars 

Présidence : M. TsBHSTKVBHn.—Ministère public : 
M. SERVAIS. 

VOLS DE MATIÈRES PREMIÈRES A ROI B \ i \ 
L e s p r é v e n u s 

Les prévenus sont : Conter, négociant en ma
tières premières, à Bruxelles ; Debuyne, marchand 
de déchets âNéchin (frontière belge/; Van Meenen, 
et Poulain, marchands de déchets à Dottignies 
(frontière belge). Le premier est défendu par Me 

Joris, le 2e, par Me Christiaens, le 3e, par M" Oscar 
Gysbrecht, le 4e, par Mc Moreau. 

Partie civile, M. Florin-Uhbpart, négociant à 
Roubaix, représenté par Me Jules Janson. 

L e s p e r q u i s i t i o n s 
Le ministère public commence par lire les pro

cès-verbaux des perquisitions faites chez les préve
nus. 

Us sont inculpés d'avoir àRoubaix.en 1883, com
mis, à l'aide d'escalades et de fausses clefs, des vols 
de soies, au préjudice de M. Florin-Chopart, repré
sentant de la Société « La Roubaisienne. » 

En outre, le prévenu Debuygne est accusé de 
fausses signatures et d'usage de ces faux. 

Le 15 novembre, le parquet a reçu une plainte de 
M. Florin-Chopart, au sujet de vols commis dans 
l'arrondissement de Lille et en particulier à Rou
baix. Les auteurs des vols étaient encore inconnus. 
Mais un négociant de Roubaix(M.Santerre) faisant 
la place de Bruxelles, avait rencontré chez Conter 
des soies provenant de la maison Florin-Chopart. 
Sachant que Conter n'était pas en relations d'affai
res avec M. Florin-Chopart, cette découverte lui 
parut étrange. 

Le 16 novembre, un commissaire de police prati
qua une perquisition chez le sieur Conter. Celui-ci 
déclara qu'il avait acheté des quantités de soies 
et cotons, le 14 septembre, à un nommé J.-B. Del-
planque.de Leers-Nord, et que, du reste, ces affai
res se trouvaient relatées à ses livres. Mis en de
meure de produire les factures, Conter répondit 
que, comme Delplanque ne savait ni lire ni écrire, 
il avait traité de la main à la main. M. Florin-
Chopart, accompagné du commissaire de police, 

visita les magasins de Conter, mais n'y trouva pas 
ses marchandises volées. 

Le parquet de Bruxelles adressa une commis
sion rogatoir» au parquet de Tournai, à l'effet de 
faire des perquisitions chez Delplanque à Leers-
Nord.—Ceci devient la base même des poursuites.— 
Perquisition ensuite chez Debuyne à Néehin ; ce
lui-ci déclare faire des affaires avec Conter depuis 
deux mois; il lui a expédié des soies, il y a deux 
mois: depuis deux semaines, il a acheté des soies à 
Van Ervvee, à Roubaix; il déclare aussi avoir des 
factures, mais il lui est impossible de les produire. 
Il ne reconnaît pas, dit-il, les soies trouvées et en
registrées chas Conter. Comme il ne sait pas lire.il 
n'a pas de livres de commerce. La perquisition se 
poursuit ; on trouve chas lui «tes seies, trempées 
dans nn coloris rouge; affn de les dénaturer et 
d'empêcher qu'on les reconnaisse. Les papierstrou-
vés montrentqu'il esten relation avec Conter, non 
depuis deux mois, comme il le dit, mais depuis 
plus de deux ans, comme on le lui fait observer. Il 
se tait. On trouve (''gaiement chez lui des factures 
de Van Erwee, mais aucune au sujet des soies en 
question. 

Le parquet se rendit ensuite à Leers-Nord, où 
l'on n'eut pas de peine à se persuader que Del
planque y était absolument inconnu. 

Le 3 janvier, Van Meenen, de Dottignies, dit 
n'avoir jamais fait d'affaire avec Conter ; mais au 
même instant; le juge d'instruction trouve sur sa 
cheminée une carte postale du sieur Conter, lui 
demandant des schappes de soie. 

L e s i n t e r r o g a t o i r e s 
L'honorable organe de la loi lit ensuite les in

terrogatoires des prévenus Debuyne et Poulain. Il 
s'y trouve entr'autres choses, que Conter connais
sait parfaitement Poulain et qu'il n'a jamais pu, 
comme il le prétend, l'avoir pris pour Delplanque. 

M. le président, à Poulain. — Persistez-vous à 
dire que Delplanque existe ? 

Le prévenu, répondant dans un effroyable pa
tois, se livre à une pantomime des plus comiques, 
d'où il ressort cependant qu'il persiste. 

M. le président à Conter. — Persistez-vous à 
dire que Poulain s'est toujours présenté à vous, se 
disant Delplanque '• 

R.— Oui. 
S u i t e d e s p e r q u i s i t i o n s 

Le ministère public continue la lecture des 
procès-verbaux. — Nouvelles perquisitions chez 
Debuyne, en décembre. II n'était pas chez lui ; le 
juge d'instruction n'y trouva que sa femme. On 
découvrit chez Debuyne 4 kilos de soies, dont 2 k. 
1]2 teints en rouge et encore humides. La femme 
Debuyne explique que son mari a teint ces soies,au 
moyen de poudre rouge qu'elle produit, et à l'aide 
de potasse et de savon. Quelque temps après, De
buyne, interrogé à son tour, répond qu'il ne tei
gnait jamais les soies et que sa femme n'y con
naissait rien. Le 29 (ce qui précède se passait le 
27) il remet au parquet deux quittances signées, 
l'une Champignon, de Saint-Quentin, et l'autre 
Delmazure, de Tourcoing. On a recherché ces deux 
messieurs, mais, évidemment, ils n'existaient pas, 
et Debuyne avait trouvé bon de commettre deux 
fausses signatures. 

A u d i t i o n d e s t é m o i n s 
On procède ensuite à. l'audition des témoins : 
M. Florin-Chopart, négociant à Roubaix. 
Le témoin explique comment ces soies se trou

vaient à Bruxelles. Je fus, dit-il, victime de trois 
vols successifs, en mars, septembre et octobre. Je 
déposai aux stations frontières des types de 
soies, promettant une prime de 300 fr. à eelui qui 
me mettrait sur la piste des voleurs. Un négociant 
de Roubaix, M. Santerre, de la maison Santerre-
Bourgeois.remarqua chez un négociant de Bruxel
les (M. Thys) de la soie blanche, semblable à la 
mienne. M. Santerre demanda au marchand com
bien il payait cette soie : « 25 fr., » répondit-il « mais 
cela vaut 50 fr. au moins, «répliquaM Santerre, et 
immédiatement M. Santerre nie mit au courant du 
fait. 

Je me rendis alors chez M. Thys, à Bruxelles. Ce
lui-ci déclara que c'était son (ils qui avait reçu M. 
Santerre, mais qu'il était fort surpris des propos 
de M. Santerre, attendu qu'il ne possédait pas les 
soies en question ; mais, sur la table, j'aperçus des 
écheveauxde soie. J'avais eu la précaution de met
tre en poche un morceau de mes soies,que je com
parai à celles de M. Thys, et je les trouvai identi
ques. M. Thys répondit qu'il avait acheté ces soies 
à un M. Lévêqne. 

Je me rendis chez ce monsieur, et, en effet, j 'y 
trouvai des soies analogues. Le commissaire de 
police en saisit 6 paquets,qui se trouvent ici devant 
le tribunal. 

M.Lévêqueme dit avoir acheté ces soies à Conter 
et effectivement me montra les factures de 50 
kilos. 

M. le président. — Il y a donc identité entre l'é
chantillon de chez Thys et les marchandises de 
Levèque et aussi entre les échantillons de Thys et 
le morceau que vous aviez en poche P 

R. — Oui, M. le président. 
M. le président. — Avez-vous trouvé des mar

chandises chez Conter ? 
R. — Oui, 7 kilos expédiés la veille par Debuyne, 

mais qui ne venaient point de chez moi. 
Le président. — Cet échantillon que vous aviez 

sur vous, qu'est-il devenu ? 
R. — Je l'ai rapporté chez moi; mais je puis 

prouver que c'était bien ma marchandise. Cette 
qualité ne se fait qu'à Roubaix, par la Société * la 
Roubaisienne, » directeur M. Joncker et dont je 
suis le seul représentant. Elle n'a été vendue qu à 
trois fabricants de Roubaix, poursuivre la mode 
pour le tissu peluche teint à la pièce — Chaque 
filature a son peignage, par conséquent, le filateur 
peut«tôt*ours reconnaître sa marchandise au pre
mier examen. • 

Le président.—Avez-vous trouvé des soies chez 
Debuyne 'i 

Réponse. — Oui, cinq kilos soie bleu-clair. 
Le président. — Cette soie n'était pas la même 

matière que celle volée ohez vous? 
R. — Non, mais elle a probablement été 

volée chez MM. Cocheteux et Frouvost ou chez 
M. Félix Vanoutry ve. 

Le président. — N'a-t-on pas trouvé des soias 
fraîchement teintes. 

R. Oui, la femme Debuyne nous a montré le 
procédé de teinture; l'opération venait d'être 
faite. 

Le président. — Etait-ce pour donner plus de 
valeur à la soie ? 

R- — Non, au contraire, ce coloris ne pouvait 
avoir pour bat que de la dénaturer. 
• Le président. — Se «onunet-ii htnncoup de vols 
dé sole à 'Bonbaix ? 

{R. — Considérablement, malgré tontes les pré
cautions. 

Le président. — Ne suppoee-t-on pas que cela 
passe en Belgique? 

R. — Oui, cela est de notoriété publique à 
Roubaix. t .. 

M. Florin-Chopart explique ensuite, sur In de
mande du président, cequ'onentendpar marelends 
de déchets et indique aussi la valeur des-soies 
volées ; il déclare ensuite que les atetytn ne se 
vendent qu'à des gens connus sur 15 place et 
non à des individus tels que les prévenus. 

I n c i d e n t 

M. Florin-Chopart. — On m'a communiqué des 
pièces 

M* Joris. — Qui? 
Le témoin. — Le ministère public. 
M" Joris. — Et de quel droit ! Cest là un fait 

en dehors de tous les usages pratiqués au barreau. 
It y a là, de la part d'un adversaire, un acte qui 
n'est pas empreint des sentiments de confraternité 
qui doivent régner entre nous, car vous avez fait 
usage, M. le ministère public, dos pièces que 
j'avais confiées à votre bonne foi. 

Le ministère public. — Entendez-vous dire que 
vous avez eu tort de vous confier à ma bonne foi? 

Me Joris. — Oh ! non ! 
Le ministère public — Quand on me communi

que des pièces ce n'est pas pour que je les regarde 
seul, sans prendre les renseignements nécessaires. 
Je reçois des pièces où je rencontre des mots tech
niques ; je me suis adressé au témoin qui est com
pétent — voilà tout — j'estime avoir fait mon 
devoir. 

M' Joris. — Dans ce cas-là, je devrais pouvoir 
faire, par des experts, contrôler les allégations du 
témoin. 

S u i t e d e l ' a u d i t i o n d e s t é m o i n s 
Le témoin (continuant). — Ces soies valent 35 à 

38 fr. schappes courant. 
Le président. — Mais ces soies ici présentes f 
Le témoin. —Ce sont des soies spéciales faites 

pour certains fabricants. 
Le président. — Etiez-vous en relations . avec 

Conter ': 
Le témoin. — Non, il envoya une carte postale & 

la Société € la Roubaisienne. » M. Joncker, le di
recteur me la communiqua. Je répondis à Conter 
pour demander quelle qualité de schappes, il lui 
fallait, je lui en ai envoyé, en 1881, à 53 fr. 

2e témoin.— Van Erwée, négociant à Roubaix, 
n'a pas traité d'affaires de soies en 1881 et 1883. 

3e témoin, —i Govaert, négociant à Bruxelles, 
dit que jamais des négociants sérieux de Roubaix 
ne consentiraient à vendre à des individus tels que 
les prévenus. 

Me Gysbrecht. — Mon client est-il receleur ? 
(Hilarité). 

Le témoin. —Je n'en sais rien. 
X.... cabaretier a Herseaujo, s'exprime dans un 

français macaronique, qui soulève, à plusieurs re
prises, l'hilarité de l'auditoire et du tribunal. Il 
dit avoir vu chez lui Poulain avec un e beau mon
sieur, portant une moustache noire », ils ont causé 
ensemble, et ont écrit une adresse, puis il m'a 
demandé la route de Dottignies. C'était un homme 
« d'une belle taille, comme moi ! > (Hilarité). 

5° témoin.—Bail leul , cabaretier à Leers-Nord. 
— Il a vu, chez lui, Poulain, avec une espèce d'ou
vrier ; il lui a glissé une enveloppe en main ; ce
lui-ci est sorti, et est revenu en disant : « C'est 
bien çà ! » puis, le témoin a entendu le bruit de 
pièces de cinq francs. 

iVouvel i n c i d e n t 
On passe à l'interrogatoire des prévenus qui 

persistent dans leurs déclarations. 
M» Jules Janson, avocat de la partie civile prend 

la parole. 
M" Janson. — Je demande à avoir communica

tion des pièces que la défense a jointes au dossier. 
Je le demande au tribunal, parce que M" Joris m e 
les refuse. 

Le président. — W Joris, ne voulez-vous pas 
communiquer ces pièces à votre adversaire. 

M" Joris. — Je n'ai ici d'autre adversaire que le 
ministère public. 

Me Janson. — Je suis partie civile et je demande 
au procureur du roi qu'il me fasse remettre ces piè
ces. 

Le ministère public. — M« Joris, avec courtoi
sie et amabilité, s'est présenté dans mon cabinet 

11 m'a dit : « moi, défenseur de Conter, je vous 
communique les pièces ». Je les communiquai à M 
la président, croyant faire acte de courtoisie d e 
mon coté. Ces pièces sont produites dans une con
testation judiciaire et par conséquent, font parti* 
de l'affaire. v 

M» Joris. — Je les remettrai à M. le présidant 
qu'il en fasse l'usage qu'il veut ; mais je proteste' 

Le ministère public. — L'attitude de M* Joris 
est contraire à l'équité et à la loi. L'art 495 du 
code pénal, lui donne absolument tort. Ces pièces 
d'ailleurs, ne seront décisives pour votre client 
que sielles ont été discutées. C'est donc dans votra 
intérêt. N'obligez donc pas le tribunal à faire da 
force ce que vous pourriez faire vous-même 

(L'incident est clos). 
P l a i d o i r i e d e M« J a n s o n 

M- Jules Janson. — Messieurs, votjW) iusemen* 
va ruiner une vaste et prospère a ^ o c i a t on cette 
grande société des receleurs. ' w , w 

L'honorable avocat m o n t r e r a moyen des pièces 
du dossier que les négociants de Roubaix ne vent 
dent leurs déchets qu'à des maisons instituées spé
cialement a cet effet. Les lettres de Contenprout 
vent qu'U avait connaissance des vols P 

Peu importe que Poulain et Delplanque soient 
un même individu. Poulain sera toSomTnn ttonî 
C'est grâce aux vols présents, qu'on est s u r ^ £ 
traces d'autres délits de ee genre 

Si Conter avait été honnête, il n'aurait pas ac
cepte sans informations, les soies qu'on l u f p r é 
sentait a si bas prix; quanta la moralité de M 
Florin-C lopart, elle est indiscutable. M e Janson 
produit des certificats de négociants honorables 2" 
Roubaix et notamment une lettre du président du 
T ^ I X * S £ * « A « - t t e v i l , e au p r u r i t 

STÉPHANETTE 
P a r B E R N A R D S E I Û N V 

IV 
La Merlinière, située en pays plat à 

un^ lieue de la ville, tout près du parc de 
Phruerolles, était une petite maison dont 
lelrrand toit, rabattu comme un chapeau 
,£ faneur, descendait jusque sur les fenê
tres à hauteur d'appui. La vigrne vierge. 
le lierre, les clématites, le jasmin blanc, 
Lrimlpaiênt le Ion* de ses murs, et dans 
cl fouillis de feuilles, de fleurs de ra
deaux entrelacés, voltigeaient bruyam
ment du printemps à 1 automne, es 
S l ' e s V i poursuivaient les fleurs et les 
ÔiSaui oui "poursuivaient les abeilles. 

71 ferme Tun côté, une grranffc, une 
écurie tSe basse-cour de l'autre, atta-
rhéScomme deux ailes au corpg de logis, 
ï o r S i S au devant de la Merlin.ere une 
S S d Ï Ï o u r qu'ombrageaient des noyers 
S a V e s . Au pied de ces arbres, qui don-
T^Si t de l'ombre même en hiver, tant 
S r a m u r e était puissante et moussue, 
S i i a i t une herbe drue, toujours verte, 
s e m S de Mandes violettea.dont le parfum 
ÏÏÏÏrsit par bouffées dans la maison, et 
S ! rJ 'u j \? . ru ' tFar une aUÔ> dro,^, Vv 
urUoniieast à tnrvew la cour une ion* •..,- : 
avenu.- plan t.-e de pommiers. 

L» MerliniOre était née d un caprnv pas 
tarai à cette heure on le beau monde de 

France, en habits de soie rose, ouvrait 
gaiement la porte à la Révolution. Elle 
avait été l'asile champêtre, le bosquet de 
refuge, lesCharmettes du marquis Merlin 
de la Hansaye, gentilhomme de cour, qui 
malgré les doux noms dont il désignait 
cette petite terre angevine, n'y passa que 
quinze jours en dix ans.reteuu qu'il était, 
disait-il, par les soucis de Versailles, loin 
des plaisirs innocents de la c&mpagiie. 

Au moment où il s'apprêtait a émigrer, 
La Révolution vint. Le vieux seigneur 
mourut. Ses grandes terres de Beauce et 
de Provence furent confisquées, ce qui 
épargna au marqua Henri, son fils, l'en
nui de faire des comptas â$ la peine de 
liquider une succession fort obérée. La 
Merlinière seule échappa au désastre : elle 
était si petite, si loin du domaine patrimo
nial, qu'on l'oublia, ot il se trouva que le 
jeune gentilhomme, frustré des grands 
biens de sa famille, ne profita, «u du de 
compte, que d'une folle dépense de son 
père. • 

Pendant toute la Terreur, tout le Direc
toire et une partie du Consulat, la Merli
nière resta close et déserte, à la garde de 
la Providence, qui la garda fort bien. 

Le marquis Henri avait d abord émigré; 
en cela il ne faisait que suivre l'inspira
tion paternelle et la mode assurément pru
dente de l'époque. 

Mais bientùt,fatigué de jouer aux échecs 
dans une petite ville de la frontière, il 
voulut revoir la France, la traversa de 
l'Est à l'Ouest à pied, au prix de mille dan
gers, s'engagea dans l'armée royale, et j 
s e liai (il (!•' '• u t s o n rii'iu- p o u r le Roi . I! 
é t a i t jjcui) M;ldat, in tutu;;! Mo, d ' h u m e u r 
J0Tca#& ef ia guerre de partisans, pleine 
d'iV'Pi'évn, d'embu^'ades,. d aiert'.s, /(<• ! 

jolis coups de mains, lui convenait à mer
veille ; il fut donc chouan dès qu'il y eut 
des chouans, et ne rentra chez lui que 
quand il n'y en eut plus. 

— Je sonnerai de cette trompette la, 
avait-il dit souvent, en frappant sur le 
canon de son fusil, tant qu'on ne sonnera 
pas l'Angélus. 

Gela le conduisit jusqu en 1800. 
A cette époque, les cloches, celles qui 

n'avaient été ni brisées, ni fondues, recom
mencèrent à carillonner dans leurs clo
chers, et }e marquis, à moitié content de 
n'avoir plus à se battre, reprit la route de 
la Merlinière. 

Son cœur battait un temps de charge 
dans sa poitrine quand il entra dans l'ave
nue que pas un pied humain n avait fou
lée depuis huit ans. On était au printemps, 
les pommiers étaient eu flétris ; leurs 
branches toutes roses se réunissaient au-
dessus de l'ancienne allée qu'onjreconnais 
sait enc«*e à quelques cailoux déjà saisis 
p»F la mousse éï'demi caufiés par les her-
oés. 

Le marquis arriva vite nu bout de 
l'avenue, ouvrit une petite barrière qu'un 
énorme buisson de ronces s'était chargé de 
défendre pendant l'absence du maître, et 
ne put retenir un cri de surprise et d'ad
miration. 

Plus de maison ; un immeense dôme 
de verdure avait tout recouvert,les murs, 
le toit, les cheminées et jusqu'au petit 
clocheton d'ardoises dont la cloche, enla
cée par des gerbes de clématites et de 
vignes vierges, silencieuse elle aussi, cap
tive'comme BM srjeurs, servait de ni i ;. un l 
ménage d'hirondelles nouvellement .;.iivi'. j 
Devenues maîtresses du lo; •;-;, les |-; aiot» 
sauvages s'étaient élancées à I assittt d<* J 

la grange et de la ferme, avaient franchi 
l'abîme, enroulé leurs vrilles à l'extré
mité des branches des grands noyers, 
grimpé jusqu'au haut, formé des bosquets 
aériens, des flèches de cathédrales en 
feuilles, des arcs-de-triomphe où volaient 
sans doute le soir quelques couples de 
ramiers ; elles avaient suivi tous leurs 
caprices, s'étaient bercées à toutes les 
hauteurs, avaient semé de leurs fleu»'* 
éclatantes la masse sqmbi'O d6s vieux 
arbres ; puis elles s'étaient mises à des
cendre en lqngs rubans vers déroulés, 
dont les plus hardis tquch/tfpnt déjà la 
terre, tandis que les autres flottaient au 
vent avec un bruit léger. 

— Baptiste, s'écria j è m a rquis , tu vas 
commencer par être bûcheron à la Merli
nière. C'est joli cette forêt, n*ais il faut 
bien que j'entre chez moi. Chez moi, Bap
tiste, c'est là-dessous. Vois-tu, mon gars, 
ajouta-t-il en riant, mes aïeux étaient plus 
riches que moi, et cependant pas un, je 
le gage, n'aura eu connue, moi, pour faire 
puire sa soupe, dès rondins de clématite 
et des fagots de jasmin. 

.— Peut-être bien, monsieur le marquis, 
dit Baptiste sérieusement. 

Baptiste,c'était le jardinier dû marquis, 
un jardinier qui n'avait jamais jardiné, 
ayant été garçon de ferme, puis soldat 
dans l'armée de Bonchamps. Le marquis 
et lui s'étaient oonnus le jour du passage 
de la Loire par les troupes vendéennes en 
déroute. Ils étaient montés dans le même 
bateau, tellement chargé de fuyards que 
l'eau entrait par dessus les bords. 

Tout à coup une pli'.rh • se imi ' i t , Uo 
bai,i n i;qulu;. §antisi,i .jeau <Ue dru t nu 
rbjHi, .;omroe une piei••;.;, s'il n avait du sa 
Ottin vigoureuse sais; le br.-i- .lu marquis, 

l 

excellent nageur. Celui-ci essaya vaine
ment de se dégager, Baptiste ' ne lâcha 
pas. Par miracle ils abordèrent. En r>~ 
nant pied, le marquis dit tn»* „ . ' ' , ! " 
ment : *• & i m P l e -

m a T s ï " ^ ^ - ° u t ù f a i t m a l ' mon gars, 
maisrii a S u n e poigne solide, et tu dois 
bien bêcher ; à ia paix, je te ferai jardi
nier, 

La promesse avait été tenue, et Bap
tiste cultivait à la Merlinière un grand 
jardin, moitié potager, moitié verger,dont 
il allait vendre à la ville les légumes et 
les fruits. On jugeait au premier coup 
d œil qu'il n'était pas du pays quand on 
le voyait passer, le matin, avec sa grande 
figure sérieuse et rasée, ses cheveux longs, 
ses yeux bleus enfoncés sous d'épais sour
cils, sa démarche lente et bouvière, au 
milieu des filles do la vallée de la Loire, 
vives, roses., alertes, qui allaient ven
dre leur lait au marché. Elles 1 avaient 
surnommé le père Chouan. Quand elles le 
dépassaient, elles lui criaient en riant : 
« bonjour, père Chouan, comme vous 
allez vite ce matin ! » Et lui, toujours 
grave, répondait d'un hochement de tète 
à ooa volées de belles jeunesses à la voix 
claire et joyeuse. 

Le marquis avait également recueilli à 
la MeHiniero une ancienne servante de 
son pore, excellente fille, bourrue et ten
dre, dévouée jusqu'à la mort, et qui ne 
rougissait pas, en plein xix" siècle, de 
s'appeler Gothon. 

Entouré de ces deux serviteurs et d'un 
fermier qui oultivry> pery lui qn^ones 
kt rs|f|»m 4o boiiii.'. te *•*, !<• m.••• |uis 
M<u-lin de :.i Hans.f e vivic' ù ht -Vlerli-
nière, reDU'iviant Jxau de ,,m sort «I ne 
lui dem,a,u<i.,i.is D)UH rien -(«-puis ° " e l e 

Roi était remonté sur le trône, e>,st-à-dire 
a(l*^uis un an. 

Il n'avait que deux passions, mais très 
vives : son neveu et les vieilleries d'art. 
Un bahut Renaissance le fascinait; une 
paire de chenets anciens le tenait eu ex
tase : ces débris d'une opulence détruite 
avaient un attrait puissant pour cet hom
me qui avait connu la fortune, et qui, 
sans la regretter précisément restait, com
me on reste toujours en pareil cas, im
périeusement attaché à quelques-uns des 
biens qu'elle procure. 

Toutes les semaines, le marquis allait 
rendre visite à son neveu, et par la même 
occasion passait en revue les collections 
des brocanteurs. A part une absence assez 
longue qu'il avait faite avec Baptiste pen
dant les Cent-Jours, et dont Gothon igno
rait encere la cause, le marquis n'avait 
pas depuis quinze ans quitté la Merli
nière. Il y vivait fort simplement, parta
geant son temps entre la prière, la lecture, 
le jardinage et ses pauvres. Ses pauvres* 
c'étaient tous ceux des environs, et il n'en 
chômait pas, au sortir de ces longues 
guerres de l'Empire qui avaient fait tant 
de veuves.et d orphelins. Sans doute il ne 
donnait pas beaucoup, n'ayant que peu 
pour lui-même, mais il donnait si bien ! 

Le marquis avait une figure régulière 
et pleine, un grand air, une politesse par
faite, causait fort bien, presque toujours 
sraiemeut, bien qu'il eût traversé de tristes 
jours. 
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